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Les tableaux 18-20 contiennent les plus importantes statistiques puisées dans 
le rapport du surintendant. Le nombre de détenus qui était en 1910 de 1,865 monta 
à 2,118 en 1916 pour retomber à 1,468 en 1918. Après la démobilisation et la crise 
de 1921, le nombre de détenus s'éleva à 2,640 en 1922, redescendit à 2,225 en 1924 
puis remonta à 4,164 en 1932. L'augmentation fut particulièrement rapide après 
1929 car elle atteignait 1,395 ou 44 p.c. en trois ans. Le nombre de condamnés, 
qui était de 3,098 en 1936, était moindre qu'en aucune année depuis 1929. Le 
nombre de libérations conditionnelles, ainsi que l'indique le tableau 18, a atteint 431 
en 1936, contre 554 en 1935, 731 en 1934 et 488 en 1933. 

Le tableau 19 classifie les détenus par groupe d'âge. En 1935 les 3,098 détenus 
se partagent ainsi : 9 • 0 p.c. de moins de 21 ans et 47 • 5 entre 21 et 30 ans, soit 56 • 5 p.c. 
de moins de 30 ans. En 1914, il y avait 2,003 internés dont 9 • 3 p.c. avaient moins 
de 20 ans et 44-4 p.c. avaient entre 20 et 30 ans, soit au total 53-7 p.c. de moins de 
30 ans. En 1923 les 2,486 forçats comprenaient 11-3 p.c. de moins de 20 ans et 
46-6 p.c. de 20 à 30 ans, soit 57-9 p.c. de moins de 30 ans. Depuis la Grande-Guerre 
la moyenne d'âge des détenus semble avoir légèrement baissé, mais aucune tendance 
définie ne se manifeste au cours des dix dernières années, bien qu'il y ait des varia
tions prononcées d'année en année. Le tableau 20 contient une statistique détaillée 
de la nationalité, de la religion, de l'état civil et de l'origine raciale des détenus. 

18.—Mouvement des détenus, années fiscales terminées le 31 mars 1929-36. 

Situation. 1929. 1930. 1931. 1932. 1933. 1934. 1935. 1936. 
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Détenus à la fin de l'année 2,769 3,187 3,714 4,164 4,587 4,220 3,552 3,098 

1 D'asiles d'aliénés. 2 Un, d'asile d'aliénés. 3 Deux, d'institutions provinciales. 4 Cette 
différence entre les nombres des détenus à la fin de l'année fiscale 1933 et au commencement de 1934 paraît 
dans les rapports du surintendant des pénitenciers pour ces années. 6 Comprend une extradition. 


